
Objectifs 
• Interroger la place et le niveau de présence de la famille au regard des 

missions de la structure
• Interroger le positionnement du travailleur social par rapport au travail 

avec les familles
• Repérer l’intérêt et les limites de ce travail

La protection et l’éducation des enfants placés sont au cœur des missions des structures qui les accueillent. Prendre en compte 
les parents, titulaires de l’autorité parentale, est indissociable de l’accompagnement de l’enfant. Cette prise en compte inter-
vient dans un contexte d’évolution du droit et des dispositifs de prise en charge.

Contenus
1er jour : Contextualisation et cadres de références
• Le cadre légal de la protection de l’Enfance et de l’Autorité Parentale
• Les recommandations de bonnes pratiques professionnelles dédiées
• Les référentiels de l’exercice des actes relevant de l’autorité parentale 

pour les enfants confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance (2018)
• Les référentiels des droits et des besoins universels de l’enfant

2ème jour : Rencontre de deux systèmes, famille et professionnel
• La famille et l’équipe, deux systèmes
• Les regards croisés sur la famille et sur le professionnel
• L’alliance et le travail collaboratif

Modalités et méthodes pédagogiques
• En présentiel
• Apports théoriques
• Études de cas basées sur l’analyse critique
• Méthode participative : études et analyses de situations apportées par le 

formateur et les participants

CONSULT NG
CONSEILS       ACCOMPAGNEMENTS
FORMATION  CONTINUE       VAE

Contact
Chloë BEAUMONT
Tél. 02 31 54 42 54
cbeaumont@irtsnormandiecaen.fr

Public 
Tout professionnel du secteur 
dans le champ de la protection  
de l’enfance

Pré-requis
Aucun

www.irtsnormandiecaen.fr

Contenus 
Adaptés et contextualisés pour
répondre aux besoins et objectifs
spécifiques de votre structure

Lieu
En session privée à l’IRTS ou dans
vos locaux

Dates
En fonction de votre calendrier
et de vos contraintes

Profil de l’intervenant
Formateur expert du champ de la 
protection de l’enfance - Éducateur 
spécialisé

Coût
Nous consulter
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DIFFICULTÉS SOCIALES, FAMILIALES ET PROTECTION DE L’ENFANCE

Modalités d’évaluation
Évaluation des acquis des stagiaires
Chaque participant réalisera une auto-évaluation afin de se représenter les 
acquis de la formation suivie.

Évaluation de la formation 
Au terme de la formation, chaque participant complétera un questionnaire 
de satisfaction afin d’évaluer la qualité de la formation suivie.

L’exercice de la parentalité dans le respect des besoins  
fondamentaux de l’enfant

Durée préconisée 

14h00 
Soit 2 jours

Intra / Sur mesure


